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APRÈS ART. 41 N° 740

ASSEMBLÉE NATIONALE
9 juin 2016 

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ - (N° 3679) 

Adopté

AMENDEMENT N o 740

présenté par
Mme Olivier, Mme Coutelle, M. Blein, Mme Lepetit, M. Aboubacar, M. Allossery, Mme Appéré, 

M. Bies, rapporteur thématique Mme Bourguignon, M. Bricout, Mme Capdevielle, Mme Carrillon-
Couvreur, M. Cordery, Mme Corre, rapporteure thématique M. Demarthe, M. Philippe Doucet, 

Mme Françoise Dumas, M. Gille, Mme Got, M. Juanico, M. Kalinowski, Mme Lang, M. Lesterlin, 
M. Letchimy, Mme Linkenheld, Mme Lousteau, M. Lurel, Mme Maquet, M. Naillet, M. Pauvros, 

Mme Pochon, M. Pupponi, M. de Rugy, Mme Sommaruga, Mme Tolmont, M. Buisine, 
Mme Dagoma, M. Savary, M. Frédéric Barbier, M. Grellier, M. Ménard, M. Goua, M. Rogemont, 

Mme Guittet, M. Féron, Mme Gueugneau, M. Belot et les membres du groupe Socialiste, 
écologiste et républicain 

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 41, insérer l'article suivant:

Au deuxième alinéa de l’article L. 1111-4 du code général des collectivités territoriales, après le 
mot : « matière », sont insérés les mots : « d’égalité femmes-hommes, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ajouter que les politiques publiques pour l’égalité entre les femmes et les 
hommes doivent elles aussi être menées à tous les échelons des collectivités.

Cet amendement s’inscrit dans la continuité de la loi n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l'égalité 
réelle entre les femmes et les hommes dont l’article 1 mentionne que « L’Etat et les collectivités 
territoriales, ainsi que leurs établissements publics, mettent en œuvre une politique pour l'égalité 
entre les femmes et les hommes selon une approche intégrée. Ils veillent à l'évaluation de 
l'ensemble de leurs actions. »


